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Pr~sident: M. lsmael THAJEB (lndon~sie). 

Organisation des travaux de Ia Commission 

1. M. KANO (Nig~ria) f{llicite le Pr~sident de sa 
note sur 1 'organisation des travaux de la Commission 
(A/C.2/L.750), mais estime que le nombrede s~ances 
consacr{les h 1 'examen de certaines questions pourrait 
Nre modifi€l. I1 exhorte les d{ll{lgations a s 'efforcer 
d 'intervenir moins fr{lquemment au cours du de bat, 
~tant donn{) que plusieurs des points de 1 'ordre du jour 
appellent peu d 'explications. 

2. Le PRESIDENT fait observer que le nombre de 
s~ances prevu pour les diverses questions ne doit 
pas ~tre consider~ comme dHinitif. Il est difficile 
de pr~dire combien de seances seront n{lcessaires 
pour tel ou tel point determine de 1 'ordre du jour; 
les chiffres mentionnes dans la note ne le sont done 
qu 'a titre d 'indication. 

3. M. STANOVNIK (Yougoslavie) dit que la note du 
Pr€lsident facilitera et acc~l{lrera les travaux de la 
Commission. Il pense, lui aussi, que les orateurs 
devraient limiter de leur propre gr{l la dur~e de 
leurs declarations h 5 ou 10 minutes, mais fait ob­
server que les delegations qui ont certaines prope>­
sitions a pr~senter peuvent avoir besoin de plus de 
temps. Les membres de la Commission pourraient 
s 'efforcer de grouper leurs observations dans une 
seule d~claration, afin de n 'a voir pas a prendre 
plusieurs fois la parole sur la m~me question. 

4. M. SIMHA (Inde) appuie la suggestion selon la­
quelle il serait souhaitable que les di§l{lgations groupent 
leurs observations en une seule declaration, mais 
craint qu 'il ne soit pas toujours possible de le faire. 

5. M. ARKADYEV (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) n 'est pas d 'avis de limiter les decla­
rations a 5 minutes et estime qu 'il n 'est pas n€lces­
saire de prendre une decision formelle a cet egard. 
Il ne partage pas non plus 1 'opinion selon laquelle 
toutes les delegations devraient ~tre pr~tes aprendre 
la parole sur un projet de resolution d~s la premi~re 
s{lance a laquelle on 1 'examine; cela peut ~tre impos­
sible pour diverses raisons, par exemple parce qu 'on 
ne dispose pas des documents necessaires. 

6. M. HASSAN (Irak) fait observer que le nombre 
de seances indiqu{l ians la note du Pr~sident n 'est 
pas dMinitif, et que le Pr~sident s 'efforce de faciliter 
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les travaux de la Commission. En ce qui concerne 
les delais, le r~glement interieur dispose qu 'en r~gle 
generale aucune proposition ne doit ~tre discutee ou 
mise aux voix lors d'une s€lance si des exemplaires 
n 'en ont pas ete distribu{ls a toutes les delegations 
au plus tard la veille de la seance. 
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7. M. ROUANET (Bresil) dit que, d'une mani~re 
g€lnerale, sa del~gation partage enti~rement les vues 
exprim~es dans la note du Pr~sident. Elle reconnart 
que, dans toute la mesure du possible, ce sont les 
orateurs eux-m~mes qui doivent ecourter leurs decla­
rations, et que la limitation ne doit pas s 'appliquer 
aux delegations qui pr{lsentent un pro jet de resolution. 
Une certaine souplesse sera necessaire; certains 
projets de resolution peuvent exiger un examen plus 
approfondi que d 'autres. Par exemple, le pro jet de 
resolution sur 1 'action dans le domaine du developpe­
ment industriel (A/C.2/L. 740) recommande expresse­
ment au Conseil de tenir compte des opinions expri­
mees h la dix-huiti~me session de 1 'Assemblee 
gen{lrale, et les commentaires sont essentiels h 1 'es­
prit du projet de resolution. 

8. M. KAPLANSKY (Canada) partage les vues ex­
prim~es dans la note du President et notamrnent 
h l'alin~a ~ du paragraphe 5 concernant les consul­
tations officieuses; celles-ci ont certainement leur 
place dans les travaux de la session, mais les seances 
de la Commission doivent avoir la priorite. 

9. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
del~gation accepte les suggestions faites par le Pre­
sident; elle estime toutefoi::o que la souplesse est 
n€lcessaire dans tous les cas, surtout lorsque des 
d{lclarations plus longues s 'imposent au sujet de 
questions importantes comme le developpement in­
dustriel, La r~gle prevue h 1 'aline a Q. du paragraphe 5 
de la note au sujet du delai pour le dep6t d'amende­
ments semble trop rigoureuse. Si les consultations 
officieuses n 'aboutissent pas h un accord - et ces 
consultations ont lieu frequemment -, il peut ~tre 
n~cessaire de deposer des amendements apr~s la 
deuxi~me seance au cours de laquelle un projet de 
resolution est discute. Des exceptions ala r~gle doivent 
~tre admises pour les amendements formels. 

10, M. STANOVNIK (Yougoslavie) demande sil le 
Pr{lsident a 1 'intention d 'annoncer a 1 'a vance les dates 
auxquelles les divers projets de resolution seront 
examines. 

11. Le PRESIDENT r~pond que cela lui serait diffi­
cile, mais qu 'il s 'efforcera d 'indiquer h 1 'a vance quels 
sont les projets de resolution qui seront prochaine­
ment discutes. Il assurera la souplesse necessaire 
en ce qui concerne les limitations de la dur~e des 
declarations et le delai pour le d{lp6t des amendements 
formels. Le President propose que, cela etant entendu, 
la Commission accepte les suggestions contenues dans 
sa note. 

II en est ainsi decide. 

A/C.2/SR.912 
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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation en vue de supprimer l'analphabetisme 
dans le monde: rapport de I' Organisation des Nations 
Unies pour !'education, Ia science et Ia culture 
(E/3771 et Cor·r .1 et 2, A/5527, A/C.2/L.730 et 
Add.1) [suite) 

12. M. BOLT i(Nouvelle-Zelande) rappelle que l'As­
semblee g~nerale a adopte la resolution 1714 (XVI) 
sur le Programme alimentaire mondial et que la 
Conference de la F AO a indique, dans sa resolution 
du 24 novembre 1961, dont le texte figure en annexe 
a la resolution del. I Assemblee, les pro jets qui s 'inscri­
raient dans le cadre de ce programme. Ces projets 
interessent l'Hablissement de procedures rationnelles 
pour faire face aux be so ins alimentaires d 'urgence, 
l'aide alimentai.re prescolaire et scolaire, et la mise 
en oouvre de projets pilotes avec utilisation des pro­
duits alimentaires sur le plan multilateral en tant 
qu 'aide au devel.oppement economique et social. 

13, La d~legation neo-zelandaise approuve en prin­
cipe le projet de resolution peruvien (A/C.2/L.730 et 
Add,1), qui est etroitement lie aux travaux prevus 
dans le cadre du Programme alimentaire mondial. 
M. Bolt pense toutefois que le paragraphe 2' du dispo­
sitif pourrait ~tre modifie de mani~re a bien preciser 
que la demande est adressee au Comite intergouver­
nemental ONU/FAO et que le Programme alimentaire 
mondial a un caract~re experimental. Leparagraphe 2 
du dispositif devrait aussi mentionner expressement 
les garanties pr·evues dans la resolution 1496 (XV) 
de l'Assemblee generale. 

14. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) dit que la Commis­
sion connart bio;m l'oouvre accomplie par le FISE, qui 
collabore actuellement avec !'UNESCO a !'execution 
de pro jets d 'alphaMtisation. L 'idee de faire de !'ali­
mentation un moyen de favoriser !'education n 'est pas 
nouvelle pour !'Uruguay, et M. Vidal Zaglio s 'associe 
aux observations faites par le representant du Mexique 
ala precectente seance. M. Vidal Zaglio appuie le pro­
jet de resolution pl'lruvien, qui compl!:!te utilement 
le projet de r~solution dont la dell'lgation uruguayenne 
est coauteur (A/C.2/L.733/Rev.l), 

15. M. ENCINAS (P~rou) dit que, pour tenir compte 
des observations du representant de la Nouvelle­
Z~lande, il modifiera le paragraphe 2 du dispositif, 
qui devra se li.re comme suit: " ••• les mesures nl'l­
cessaires pour utiliser, d 'une mani~re rl'lguli!:!re, sans 
porter prejudiee a la position des pays en voie de 
d~veloppement qui sont exportateurs d'aliments, et 
compte tenu des ~~aranties prevues au paragraphe 9 de 
la r~solution 14H6 (XV) de 1' Assemblee generale, les 
produits alimentaires et notamment les excedents de 
produits alimentaires en vue de fournir des repas 
dans le cadre de pro jets d 'alphaMtisation ••• ". L '€!tude 
demandee dans ce paragraphe s 'inscrit dans le cadre 
non pas du Programme alimentaire mondial, qui est 
un programme triennal et e.X:perimental, mais bien 
des Hudes contribuant a l'examen du developpement 
futur des programmes alimentaires multilateraux 
qui doivent ~tre effectu~es en application du para­
graphe 2 de la section II de la resolution 1714 (XVI) 
de l'Assemblee generale. 

16. M. VIAU)J (France) dit que sa delegation n 'a pas 
d'objections a formuler quant au fond du projet de 
resolution, mai.s ne peut accepter ses incidences sur 
l'avenir du Programme alimentaire mondial. Le pro­
jet de resolution sem'ble aller au-dela de la periode 
de mise en oouvre du Programme alimentaire mondial, 

qui a un c aract~re experimental, et impliquer la pour­
suite de ce programme sur les bases actuell_es, ~e 
que la delegation fran9aise ne peut accepter. Les deci­
sions prises au sujet de l'analphabetisme et de ses 
rapports avec les deficiences alimentaires ne doivent 
pas mettre 1' Assemblee generale devant un fait ac­
compli ni prejuger la solution definitive du probl~me 
de !'assistance alimentaire. La delegation fran9aise 
ne· pourra pas voter pour le texte amende dont le 
representant du Perou a donne lecture. 

17. M. ST ANOVNIK (Yougosla vie) cons tate que le 
texte modifie du paragraphe 2 mentionne les procluits 
alimentaires aussi bien que les excedents de procluits 
alimentaires et semble subordonner le probl~me de 
!'utilisation des excedents de produits alimentaires 
au probl~me general de !'utilisation des aliments. 
Ce n 'est pourtant pas !'utilisation des aliments, mais 
bien celle des excectents de produits alimentaires qui 
pourrait porter prejudice a la position des pays 
exportateurs d 'aliments. 

18. M. A Y ARI (Tunisie) partage !'opinion du repre­
sentant de la France. Le Programme alimentaire rnon­
dial, dont l'un des objectifs est identique a celui du 
projet de resolution, a un caract~re experimental et 
est susceptible d'~tre modifie par l'ONU et la FAO. 
Etant donne qu 'il sera necessaire de revoir l'objectif 
d'ensemble du Programme alimentaire mondial, la 
Commission ne peut prendre aucune dl'lcision quieten­
drait implicitement ou explicitement la port~e ou la 
duree de l'un des aspects de ce programme. La dele­
gation tunisienne a, d~s le d~but, formule des reserves 
en ce qui concerne le Programme alimentaire mondial 
et !'utilisation des excectents de produits alimenta.ires 
aux fins du developpement ~conomique en general. 

19. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) dit que !'explication 
donnee par le representant du Perou a dissipe ses 
doutes au sujet du paragraphe 2 du dispositif. Ce para­
graphs doit mentionner les aliments au m~me titre que 
les excedents de produits alimentaires, car les res­
sources du Programme alimentaire mondial com­
p.rennent des approvisionnements de sources c:om­
merciales aussi bien que des excedents. 

20. M, GNAMBAULT (Gabon) dit que la campagne 
en vue de supprimer l'analphabetisme est un pro­
gramme extr~mement important. En depit des progr~s 
economiques et sociaux qui ont ete accomplis, la 
situation de la population dans de nombreux pays laisse 
beaucoup a desirer. L 'analphabetisme fait obstacle 
au developpement des pays sous-developpes. Le 
Gouvernement gabonais a lance un programme destine 
a augmenter les effectifs scolaires afin d 'ameliorer 
encore le taux de scolarite, qui atteint deja 81,8 p. 100, 
soit l'un des plus eleves d I Afrique. Ce programme 
prevoit l'lgalement l'etablissement de centres sani­
taires et Mucatifs a l'usage collectif de plusieurs 
villages. 

21. M. Gnambault propose des amendements portant 
sur les troisi'eme, quatri~me et dernier alinl'las du 
preambule (A/C.2/L. 751). 

22. M. ORR (Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture) explique que le Comite 
intergouvernemental ONU/F AO a pris des dispositions 
pour que les ressources disponibles dans le cadre 
du Programme alimentaire mondial soient reparties 
entre trois types de projet: les secours d'urgence, 
l' alimentation scolaire et !'utilisation des produits 
alimentaires en vue du developpement economique. 
Des res sources considerables n 'ont pas encore l'ltl'l 
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affect~es et une tr~s grande souplesse est possible 
en ce qui concerne la quantitll alloulle au titre de ces 
trois types de projet. En ce qui concerne le para­
graphe 2 du dispositif du projet de r~solution, il con­
viendrait de trouver une formule permettant d 'asso­
cier la F AO a la demande qui est faite. 

23, M. ENCINAS (P~rou) estime, comme le repr~­
sentant de la F AO, qu.'il convient de mentionner cette 
institution au paragraphe 2 du dispositif, ~tant donne 
notamment que le paragraphe 2 de la section U de la 
resolution 1714 (XVI) de 1 I Assemblee gen~rale prie le 
Secr~taire g~neral d 'entreprendre des etudes specia­
lis~es qui contribuent a l 'examen du developpement 
futur de programmes alimentaires multilat~raux en 
etroite coop~ration avec le Directeur gen~ral de la 
FAO. 

24. M. TRAORE (Mali) trouve un peu etrange que le 
paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution in­
vite les Etats Membres a faire pleinement usage de 
1 'assistance internationale disponible, alors qu 'en fait 
1 'assistance internationale dont on dispose pour re­
pondre aux besoins des pays en voie de developpement 
est insuffisante. Il partage les inquietudes exprimees 
par les repr~sentants de la France et de la Tunisie 
au sujet du paragraphe 2 et se demande si les accords 
bilateraux ou regionaux mentionnes au paragraphe 3 
permettraient d 'etendre la portee du pro jet de r~so­
lution au-dela de la p€lriode experimentale de trois 
ans prevue pour le Programme alimentaire mondial. 

25. Selon M. ZADOTTI (ltalie), le paragraphe 2 du 
dispositif devrait preciser que les mesures propos€les 
s 'entendent pour une p€lriode de trois ans et dans les 
limites des ressources disponibles au titre du Pro­
gr:imme alimentaire mondial. 

26, M. BINGHAM (Etats-Unis d 'Amerique) appuie le 
projet de resolution dans sa teneur actuelle, Toute­
fois, afin d 'apaiser les craintes exprimees par les 
repr{lsentants de la Tunisie et de la France, il propose 
que le paragraphe 2 du dispositif soit remanie comme 
suit: "Demande au Secrlltaire g€lneral et au Directeur 
glm{lral de la F AO d 'Hudier conjointement et en con­
sultation avec 1 'UNESCO et le FISE •.. ". On precise­
rait ainsi que les {)tudes en question sont celles dont 
il est deja fait mention dans la r€lsolution 1714 (XVI) de 
1 'Assemblee generale et ne s 'inscrivent pas dans les 
limites du Programme alimentaire mondial. 

27. M. LANUS (Argentine) appuie le pro jet de reso­
lution en principe, mais partage les doutes exprimes 
pa1 le representant de la Nouvelle-Zlllande en ce qui 
concerne la mention des excedents de produits alimen­
taires et ceux du reprllsentant de la France quanf a 
1 'extension du Programme alimentaire mondial au­
del?l de la pllriode expllrimentale de trois ans. M. La­
nus ne peut accepter le paragraphe' 2 du dispositif 
dans sa teneur actuelle, mais il esp~re qu 'on pourra 
se mettre d'accord sur un texte revise, 

28. M. VIAUD (France) dit que la Commission ale 
choix entre deux possibilites: ou bien mettre 1 'accent 
sur le Programme alimentaire mondial compte tenu 
des limitations mentionnees par le representant de 
1 'Italie quant a la p~riode d 'application et aux res­
sources, ou bien insister sur 1 'analphabetisme, comme 
1 'ont fait les auteurs du pro jet de rllsolution concernant 
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la campagne mondiale pour 1 'alphabetisation univer­
selle (A/C,2/L. 733/Rev.1). Si le reprllsentant du Pllrou 
n 'est pas dispose a accepter les limitations du Pro­
gramme alimentaire mondial, il devrait se joindre aux 
auteurs de 1 'autre pro jet de resolution, afin que la 
Commission puisse ~tre saisie d'un texte unique. 

29. M. KAPLANSKY (Canada) est favorable au pro jet 
de resolution pllruvien, mais esp~re qu 'il sera remanill 
afin de dissiper les craintes exprim~es par les repre­
sentants de la France et de la Tunisie. 

30. M. ENCINAS (Perou) estime que letextedupara­
graphe 2 du dispositif serait plus clair s 'il etait rectige 
comme 1 'a propos~ le representant des Etats·-Unis. 
On pourrait peut-~tre dissiper les doutes exprimes 
par les representants de la France et de la Tunisie 
en y mentionnant expressement le paragraphe 2: de la 
section II de la resolution 1714 (XVI) de 1 'Assemblee 
genllrale. 

31. Selon M. DJOBO (Togo), le paragraphe 1 du dis­
positif du projet de rllsolution laisse entendre que les 
Etats Membres ne font pas suffisamment usage de 
l 'assistance internationale disponible. Si le Pro­
gramme alimentaire mondial dispose de ressources 
pour les pays en voie de developpement, il doit faire 
connaftre ses activites afin que ces pays puissent en 
tirer parti. 

32. M, STANOVNIK (Yougoslavie) estime, comme le 
representant du Perou, que le paragraphe 2 du clispo­
sitif pourrait mentionner expressement le paragraphe 
pertinent de la rllsolution 1714 (XVI) de 1 'Assembl{le 
genllrale. Puisque le membre de phrase "pour utili­
ser, d 'une mani~re reguli~re et sans porter prll:judice 
11 la position des pays en voie de cleveloppement qui 
sont exportateurs d 'aliments, les excedents de produits 
alimentaires" semble causer des difficultes, M. Sta­
novnik propose de le supprimer purement et simple­
ment, d'autant plus que ces questions sont traitlles 
en dlltail dans la r€lsolution 1714 (XVI) de l'Assem­
bllle gen€lrale. 

33, M. AYARI (Tunisie) peut accepter les suggestions 
formulees par les representants des Etats-Unis et de 
la Yougoslavie a condition qu 'il soit precisll, au para­
graphe 2 du dispositif, que le Programme alimentaire 
mondial a un caract~re experimental. 

34, M. LANUS (Argentine) clit que la suggestion du 
reprllsentant de la Yougoslavie permettra de rllsoudre 
les difficultlls qu 'llprouve sa d{llegation au sujet clu pa­
ragraphe 2 .ctu dispositif. 

35. M. VIAUD (France) espere que 1 'auteur clu pro jet 
de rllsolution etudiera attentivement la suggestion de 
la Yougoslavie, qui pourrait fort bien servir de base 
a un accord. 

36. M. COSIO VILLEGAS (Mexique) a les m~mes 
hesitations que le representant de 1 'Argentine en ce 
qui concerne les excedents. Il sera en mesure d 'ap­
puyer le paragraphe 2 clu dispositif avec les amencle­
ments proposes par les Etats-Unis et la Yougosl.avie. 

37. M. ENCINAS (Pllrou) dit qu 'il consultera les 
auteurs des amendements afin d 'arriver a un texte 
etabli d 'un commun accord. 

La seance est levee a 13 heures. 
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